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Le lundi 24 septembre 2018, le conseil communautaire de la Communauté d’agglomération 

de la région de Château-Thierry s’est réuni en session ordinaire, à la salle Louvroy à Neuilly-Saint-

Front. 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance à 18 h 40.  

 

Monsieur André Rigaud est désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 
 

 

- Information en début de séance : 

 

La séance débute par la présentation du dispositif sur le service civique, par madame 

Clémence David de la mission locale et par madame Delphine Thiebault, de la fédération des centres 

sociaux des Pays Picards. Un diaporama est projeté. 
 

- Informations du conseil :  

 

Monsieur le Président rappelle que par courrier en date du 11 septembre, les communes ont été 

destinataires du rapport définitif de la CLECT, soumis à leur approbation. 

Les communes sont invitées à délibérer à ce sujet, avant le 30 novembre. 

 

La délibération n°212 portant sur les exonérations de TEOM pour 2019 a été complétée de 2 noms 

d’entreprise : Poivre Rouge et Entreprise Du Villon, ces 2 demandes étant arrivées entre l’envoi du 

dossier du conseil et le jour de la réunion. Au total, 28 entreprises ont déposé un dossier demandant 

l’exonération. 

 

- Approbation des comptes rendus des séances du conseil des 9 et 16 juillet 2018 

 

Les comptes rendus des deux séances précédentes n’appelant aucune remarque, sont adoptés à 

l’unanimité. 

 
 

FINANCES 
 
 

o 187/2018 : Dissolution de la CCOC / Reversement de l’actif à la CARCT / 

Approbation 
 
 

Dans le cadre de la dissolution de la CCOC, le conseil communautaire est appelé à accepter la 

répartition de l'actif présentée dans le tableau ci-dessous soit 242 684,92 € en fonctionnement et 

763 184,36 € en investissement et son reversement sur le budget général de la Communauté 

d’agglomération respectivement en section de fonctionnement et d’investissement : 

 

 

Commune 
 Résultat de 

fonctionnement   
 Résultat 

d'investissement  

Armentières-sur-Ourcq                       4 463,59 €                      14 036,90 €  

Bonnesvalyn                       8 564,24 €                      26 932,43 €  

Brumetz                       9 652,54 €                      30 354,88 €  

Bussiares                       5 576,03 €                      17 535,25 €  

Chézy-en-Orxois                     15 749,56 €                      49 528,47 €  

Courchamps                       3 529,99 €                      11 100,97 €  

La Croix-sur-Ourcq                       6 102,14 €                      19 189,71 €  

Gandelu                     28 027,65 €                      88 140,05 €  

Grisolles                     15 306,63 €                      48 135,57 €  
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Hautevesnes                     11 905,17 €                      37 438,84 €  

Latilly                       7 636,91 €                      24 016,20 €  

Licy-Clignon                       3 144,49 €                        9 888,63 €  

Monthiers                       6 577,03 €                      20 683,14 €  

Montigny-l'Allier                     10 806,51 €                      33 983,81 €  

Neuilly-Saint-Front                     84 379,00 €                   265 351,18 €  

Priez                       1 803,18 €                        5 670,56 €  

Rozet-Saint-Albin                       3 609,98 €                      11 352,50 €  

Saint-Gengoulph                       5 899,88 €                      18 553,66 €  

Sommelans                       1 697,93 €                        5 339,58 €  

Torcy-en-Valois                       4 013,61 €                      12 621,81 €  

Vichel-Nanteuil                       4 238,86 €                      13 330,22 €  

Total                  242 684,92 €                   763 184,36 €  

Total général                                                            1 005 869,28 €  
 
Le Conseil Communautaire délibère favorablement à l’unanimité. 

Monsieur le Président précise qu’une décision modificative du budget général sera présentée lors 

d’un prochain conseil pour prendre en compte cette répartition définitive. 

 

o 188/2018 : Mission Locale / Versement anticipé d’une partie de la subvention 2019 

/ Approbation 

 

Par courrier en date du 23 juillet 2018, le Président de la Mission Locale de l’arrondissement de la 

région de Château-Thierry sollicite, comme en 2017, le versement anticipé d’une partie de la 

subvention 2019, à hauteur de 120 000 euros, comme le prévoit l’article 4 de la convention 

d’objectifs liant les deux structures. 

 

Pour rappel, la subvention de la CARCT à la Mission Locale en 2018 s’élève à 196 658,35 €. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité moins une non participation au vote, accepte ce versement 

anticipé. 

 

o 189/2018 : Amicale du personnel / Versement du complément de la 

subvention / Approbation 

 

Dans le cadre de la convention liant la CARCT à l’association « Amicale du personnel », il est prévu 

le versement de subventions correspondant à plusieurs actions distinctes confiées à l’association. 

 

Ainsi, une première subvention de 84 870 € a été votée pour permettre le paiement de la cotisation 

au CNAS. 

 

Il convient désormais de verser à l’Amicale une subvention de fonctionnement annuelle d’un 

montant de 6000 euros et une subvention de 35 000 euros pour organiser le Noël des agents de la 

CARCT. 

 

A l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve le versement de ces subventions à l’Amicale du 

personnel, conformément à la convention. 
 
 

o 190/2018 : Création d’un pôle d’activités et de services au sein du quartier 

de la gare / Demande de subvention au conseil départemental au titre du 

CDDL 

 

La réhabilitation de l’ancien dépôt ferroviaire d’Etampes-sur-Marne est bien avancée, dans le but d’y 

créer un pôle de services à la population et un pôle économique. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, sollicite de la part du Conseil 

Départemental une subvention au titre du Contrat Départemental de Développement Local. 

o 191/2018 : Participation aux frais de transport scolaire des élèves de la 

commune de Dhuys-et-Morin-en-Brie et de Rozoy-Bellevalle / Prise en charge 

2017/2018 

 

La Communauté de Communes de Brie Champenoise a fixé le 5 juin 2018 la participation des 

communes extérieures aux frais de transport scolaire pour l’année 2017/2018 : 

 

-    188,19 € pour la commune de Rozoy-Bellevalle, 

- 1 011,33 € pour la commune de Dhuys-et-Morin en Brie. 

 

Considérant que les frais de gestion ont été payés en lieu et place de la CARCT par la Commune de 

Dhuys-et-Morin en Brie, et qu’il convient de lui rembourser la somme de 1 011,33 €, 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve sur la prise en charge 

par le budget annexe transport M43 de la totalité des frais de gestion pour l’année scolaire 

2017/2018 qui se décompose comme suit : 

-    188,19 € facturés par la Communauté de Communes de Brie Champenoise 

- 1 011,33 € à rembourser à la Commune de Dhuys-et-Morin en Brie 

o 192/2018 : Décision modificative n°1 / Budget annexe SAAD prestataire M22 

 

Certaines imputations budgétaires du budget SAAD prestataire M22 doivent être modifiées pour 

tenir compte de l’évolution financière des différents chapitres depuis le vote du budget primitif 2018 

du budget annexe prestataire. 

 

Il est donc proposé au conseil communautaire d’approuver la DM N°1 du budget annexe prestataire, 

telle que présentée ci-dessous, et équilibrée à 0 €. 
 

CARCT – BA SAAD PRESTATAIRE 

      DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Groupe 1 – dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 
60611 – eau et assainissement                           – 400,00 € 
60612 – énergie, électricité                                 – 800,00 € 
60613 – chauffage                                             – 2 300,00 € 
60628 – autres fourn. non stockées               – 2 600,00 € 
 
Groupe 2 – dépenses afférentes au personnel 
 
6338 – autres versements sur rémun.          – 13 100,00 € 
 
Groupe 3 – dépenses afférentes à la structure 
 
6168 – assurances autres risques                     16 600,00 € 
678 – autres charges exceptionnelles                2 600,00 € 
 
                                                                                ---------------- 
                                                                                         0,00 € 

 
 

 

 
Le conseil communautaire délibère favorablement, à l’unanimité. 
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o 193/2018 : Décision modificative n°1 / Budget annexe SAAD mandataire 

M22 

 

Certaines imputations budgétaires du budget SAAD mandataire M22 doivent être modifiées pour 

tenir compte de l’évolution financière des différents chapitres depuis le vote du budget primitif 2018 

du budget annexe prestataire. 

 

Il est donc proposé au conseil communautaire d’approuver la DM N°1/BP2018 du budget annexe 

mandataire, telle que présentée  ci-dessous et équilibrée à 0€: 
 

CARCT – BA MANDATAIRE 

      DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Groupe 2 – dépenses afférentes au personnel 
 
64784 – œuvres sociales                                       – 200,00 € 
 
Groupe 3 – dépenses afférentes à la structure 
 
6168 – assurances autres risques                           200,00 € 
 
                                                                                ---------------- 
                                                                                          0,00 € 

 
 

 

 

Le conseil communautaire délibère favorablement, à l’unanimité. 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

 Affaires générales 

 

o 194/2018 : Délégation du conseil communautaire au président et au bureau 

communautaire / Compte rendu 

 

En application des articles L.2122-22 et 23 et L.5211-2 et 10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le conseil communautaire, à l’unanimité, prend acte des décisions prises par le bureau 

communautaire en vertu des délégations que le Conseil leur a accordées. 
 

Le bureau communautaire réuni le 17 septembre, a délibéré favorablement, et à l’unanimité sur les 

points suivants : 
 

- 039/2018 : Création d’un poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe  

- 040/2018 : Création de 2 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe en 

accroissement temporaire d’activité  

- 041/2018 : Création d’un poste d’agent social au sein de la halte-garderie de Fère-en-

Tardenois  (Multi accueil La Ronde)  

- 042/2018 : Création de 3 postes d’agent social au sein du pôle enfance-sport-culture en 

accroissement temporaire d’activité  

- 043/2018 : Création de 2 postes d’adjoint administratif  

- 044/2018 : Création de 3 postes d’adjoint administratif en accroissement temporaire 

d’activité au pôle ressources               

- 045/2018 : Création d’un poste d’adjoint administratif au service des ressources humaines 

- 046/2018 : Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe au service des 

moyens généraux / Approbation 

- 047/2018 : Création d’un poste d’adjoint technique au sein du pôle environnement  
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- 048/2018 : Création d’un poste d’adjoint technique au service des moyens généraux en 

accroissement temporaire d’activité  

                      

- 049/2018 : Recours aux contrats d’apprentissage au sein de la communauté d’agglomération /  

     Approbation 

 

Au titre des décisions du Président : 

 

- 003/2018 : Demande de subvention auprès de l’agence de l’eau pour la réalisation d’un livret 

pédagogique pour le contrat global  

- 004/2018 : Demande de subvention auprès de l’agence de l’eau pour l’entretien des espaces 

publics 

- 005/2018 : Demande de subvention auprès de l’agence de l’eau pour la réhabilitation des 

dispositifs assainissements non collectifs de Pargny-Artonges / Tranche 3 

- 006/2018 : Demande de subvention DETR pour la salle intercommunale de Condé-en-Brie 

(amélioration de la performance énergétique) 

- 007/2018 : Demande de subvention de l’ANAH (dans le cadre de l’étude pré opérationnelle 

OPAH sur les communes de Fère-en-Tardenois, Neuilly-Saint-Front et Condé-en-Brie). 
 

o 195/2018 : Marché pour la prestation de mise en place de la gestion 

prévisionnelle des emplois, effectifs et compétences 
 

La Ville de Château-Thierry et la CARCT souhaitent réaliser une prestation de mise en place d’une 

gestion prévisionnelle des emplois, effectifs et compétences au sein de leur collectivité. Dans ce 

cadre, elles souhaitent constituer un groupement de commandes en vue de réduire le coût de 

l’opération et rationaliser son exécution. 

 

Il est proposé la mise en place d’un groupement de commandes entre la CARCT et la commune de 

Château-Thierry. La charge financière afférente à ces différents achats sera assumée par chacun des 

membres du groupement pour ce qui concerne leurs besoins propres.  

 

Le coordonnateur du groupement sera la CARCT et exercera ses missions à titre gracieux. La 

commission des marchés sera celle du coordonnateur. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, accepte les termes de la 

convention de groupement de commandes et autorise le président à la signer. 
 

o 196/2018 : Convention avec le centre de gestion de l’Aisne pour une 

assistance technique à l’archivage des dossiers de l’agglomération / 

Approbation 
 

La tenue des archives est une obligation légale. Un état des lieux des archives de la communauté 

d’agglomération a été réalisé par l’archiviste du centre de gestion de l’Aisne.  

 

Suite à cette visite, il est proposé de confier au centre de gestion une mission d’archivage des 

dossiers avant le déménagement des services au siège de l’agglomération pour un coût total de 

17 200 € (86 jours d’intervention à 200 € par jour). 

 

Les principales interventions proposées sont les suivantes : 

- tri et classement des archives, 

- éliminations règlementaires avec rédaction de bordereaux d’élimination soumis au visa des 

Archives Départementales de l’Aisne, 

- rédaction d’inventaire remis sous forme papier et/ou électronique, 

- conseils et formation des agents, 

- récolement des archives… 

 

Monsieur Clerbois demande si du personnel de l’agglomération sera formé à l’archivage. Monsieur le 

Président répond qu’une formation est prévue dans la prestation proposée dans la convention avec 

le centre de gestion. 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire autorise le président à signer la 

convention avec le centre de gestion de l’Aisne pour la mise à disposition d’un archiviste. 
 

 

o 197/2018 : Convention de mise en œuvre du Schéma Départemental 

d’Amélioration de l’Accessibilité des Services Publics (SDAASP), de 

participation aux instances de pilotage et de suivi / Autorisation de signature 
 

Monsieur le Président explique : 

 

- La loi NOTRe prévoit que, dans chaque département, l’Etat et le Conseil Départemental 

élaborent conjointement un schéma d’amélioration de l’accessibilité des services au public 

(SDAASP) pour une durée de 6 ans. 

 

- Pour le Département de l’Aisne, le schéma a été fixé par arrêté préfectoral en date du 22 

décembre 2017, 

 

- Une convention cadre de mise en œuvre de ce schéma doit être signée entre le représentant 

de l’Etat, le conseil départemental, les communes et groupements intéressés ainsi que les 

organismes publics et privés concernés et les associations d’usagers des services publics 

dans le département. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la convention cadre et autorise le Président à la 

signer. 

 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
 

o 198/2018 : Marché de restructuration des bâtiments au Parc d’activités de 

l’Ourcq à Fère-en-Tardenois / Autorisation de signer les avenants 
 
 

Le Conseil Communautaire en séance du 20 juin 2017 a autorisé Monsieur le Président à signer les 

marchés de travaux de rénovation de l’ancien site BOA désormais dénommé Parc d’activités de 

l’Ourcq. 

 

Les travaux de rénovation ont nécessité des ajustements en cours de chantier qui se traduisent par 

les avenants suivants pour un total de + 3 895,40 € HT :  

 
 

Lot Marché initial HT 
Montant avenant 

HT 
Montant final HT 

Evolution globale 
/ marché initial 

Lot4 
Menuiserie 
Extérieure-Serrurerie 

152 430 € 
Avenant déjà validé 

1 567 € 
302,00 € 154 299,00 € +1,23% 

Lot8 
CVC Plomberie 
Sanitaire 

148 550 € HT 
Avenant déjà validé 

26 452 € 
421,25 € 175 423,25 € +18,09 % 

Lot 9 
Peinture 

 

37 500 € 3 172,15 € 40 672,15 € +8,46 % 

 

 

Il est proposé au conseil d’autoriser Monsieur le Président à signer ces avenants.  
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o 199/2018 : Marché de travaux de réhabilitation de l’ensemble immobilier RFF 

/ Autorisation de signer les avenants 
 

Le rapporteur rappelle que la Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry, par 

délibération du 28 juin 2010, a approuvé l’acquisition du dépôt SNCF situé à Etampes-sur-Marne 

pour un montant de 285 000,00 €. 
 

Le conseil communautaire, dans les séances du 16 décembre 2016 et du 27 février 2017 a décidé 

d’attribuer les 20 lots de l’opération de rénovation pour un montant de 4 734 963,20 € HT. 
 

Les travaux de rénovation ont nécessité des ajustements en cours de chantier qui se traduisent par 

les avenants suivants pour un total de – 6 697,52 € HT et ventilés comme suit : 
 

Lot Marché initial HT 
Montant HT 

Avenant 
Montant final HT 

Evolution globale / 
marché initial 

Lot 6 
Couverture 

624 330,96 € 
Avenant déjà validé : 

4 992 €  
-58 219,56 € 571 103,40 € -8,53 % 

Lot 9 

Menuiserie Intérieure 
107 303,25 € 20 670,56 € 127 973,81 € 19,00 % 

Lot 10 
Faux Plafond  

121 339,71 € 23 198,72 € 144 538,43 19,12 % 

Lot 11 
Plâtrerie 

85 323,15 € 12 383,92 € 97 707,07 € 14,51 % 

Lot 12 
Cloisons 

177 770,00 € -15 853,00 € 161 917,00 € -8,92 % 

Lot 14 
Sols Souples 

101 612,60 € -5 346,00 € 96 266,60 € -5,26% 

Lot 15 
Peinture 

99 715,37 € 7 487,49 € 107 202,86 € 7,51 % 

Lot 17 
Electricité CFO/CFA 

380 000,00 € 
Avenant déjà validé  

70 989,47 € 
3 926,40 € 454 915,87 € 19,71  % 

Lot 19 
Plomberie Sanitaire 

41 244,98 € 2 199,06 € 43 444,04 € 5,33 % 

Lot 20 
Ravalement 

330 500,62 € 
Avenant déjà validé : 

15 076,81€ 
2 854,89 € 348 432,32 € 5,43 % 

 

Il est proposé au conseil d’autoriser Monsieur le Président à signer ces avenants.  

Le conseil communautaire délibère favorablement à l’unanimité. 

Monsieur MAGNIER, vice-président, informe l’assemblée que de nouveaux aménagements sont 

prévus, notamment au niveau des patios intérieurs. La salle du conseil est également en cours de 

réalisation. 

Concernant la réserve foncière, le projet d’accueillir une pépinière d’entreprises au rez-de-chaussée 

a été abandonné. Les bureaux seront finalement réservés pour les services de la région et la 

chambre d’industrie et de commerce. 

A l’étage du bâtiment, une extension des bureaux de la communauté permettra d’anticiper les 

futures compétences exercées par l’agglomération. 

Sur le plan financier, Monsieur MAGNIER précise que si l’enveloppe globale du projet a augmenté, 

passant de 7 134 000 € (estimation de mars 2016), à 8 119 129 €, cela s’explique par des travaux 

complémentaires qui n’étaient pas prévus au démarrage du projet. 

L’enveloppe des subventions a également évolué, passant de  5 756 905 euros à 6 814 106 €, le 

reste à charge pour la CARCT passant de 1 377 095 € à 1 305 023 €. 
 

o 200/2018 : Maison d’évocation Camille & Paul Claudel / Renoncement aux 

pénalités de retard / Approbation 
 

Dans le cadre des travaux de rénovation de la maison Claudel et compte tenu de la complexité des 

travaux, dans leur réalisation comme dans leur coordination, il est demandé au Conseil 

Communautaire de renoncer aux indemnités de retard qui pourraient être demandées aux 

entreprises conformément à l’Article 6.3 du CCAP de l’opération. 

Le conseil communautaire délibère favorablement à l’unanimité. 
 



 

  

- 8 - 

o 201/2018 : Marché de travaux de rénovation thermique du foyer 

intercommunal de Condé-en-Brie 
 

La CARCT a inscrit à son budget 2018 la rénovation thermique du foyer rural intercommunal de 

Condé-en-Brie pour lequel des subventions de l’Etat avaient été obtenues. 

 

Le syndicat du collège de Condé-en-Brie possède un gymnase attenant au foyer rural et souhaite 

s’engager dans une opération similaire pour améliorer sa performance énergétique.  

 

Afin d’optimiser les coûts, il est proposé de créer un groupement de commande pour les travaux.  

 

Le coordonnateur du groupement sera la CARCT et exercera ses missions à titre gracieux. Celui-ci 

aura la qualité de pouvoir adjudicateur. Il procédera à l’organisation de l’ensemble des opérations de 

sélection d’un cocontractant et sera chargé de signer et de notifier le marché. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte les termes de la convention de groupement de 

commandes et autorise Monsieur le Président à la signer. 

 

o 202/2018 : Convention "Cœur de ville" entre la ville de Château-Thierry, la 

CARCT et l’État / Adoption 
 

Les villes qui ont une fonction de centralité pour leur bassin de vie et qui constituent un pôle de 

rayonnement régional, dénommées « villes moyennes», regroupent près d’un quart de la population 

Française et de l’emploi. Elles constituent un maillon indispensable de la structuration du territoire 

français entre l’espace rural et les grandes agglomérations.  

 

Afin de conforter ce rôle, l’Etat a mis en place un programme national baptisé « Action cœur de 

ville » associant l’Etat, les collectivités et des partenaires publics et privés.  

 

Ce programme doit permettre de créer les conditions du renouveau et du développement de ces 

villes, en mobilisant les moyens des partenaires sur le renforcement des « cœurs de ville ». 

 

Élaboré au niveau national en concertation avec les élus et les acteurs économiques et financiers, ce 

programme est au service des territoires. Il vise à leur donner les moyens d’inventer leur avenir, en 

s’appuyant sur leurs atouts, à travers la prise en compte de leur dimension économique, 

patrimoniale, culturelle et sociale. 

 

222 villes bénéficiaires ont été retenues par le gouvernement le 27 mars 2018, dont Saint-Quentin, 

Laon, Soissons et Château-Thierry dans l’Aisne. 

 

Compte tenu des enjeux territoriaux de revitalisation, notamment en matière d’urbanisme et 

d’implantation des activités économiques et des commerces, de la répartition des compétences et du 

portage d’actions, il est essentiel que le projet de la commune de Château-Thierry soit engagé en 

parfaite cohérence avec la stratégie et les moyens d’intervention de l’EPCI. 

 

Une convention cadre «Action cœur de ville» a été initiée entre l’ensemble des partenaires du 

projet : 

- La commune de Château-Thierry, 

- La communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry, 

- L’Etat représenté par Monsieur le Préfet du département de l’Aisne,  

- La Caisse des Dépôts et Consignations,  

- Le groupe Action Logement,  

- L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par Monsieur le Préfet,  

- La Société d’Equipement du Département de l’Aisne (SEDA), représentée par son 

président. 

 

Cette convention-cadre s’articule autour de cinq axes : 

 

Axe 1 – De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-

ville ;  
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Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 

Axe 3 – Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions ; 

Axe 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine ; 

Axe 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics ; 

 

Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage efficace des études de diagnostic, de la 

définition de la stratégie et d’élaboration du projet ainsi que la coordination et la réalisation des 

différentes actions, la Ville et l’intercommunalité s’engagent à mettre en œuvre une organisation 

détaillée dans la convention et s’articulant autour d’un directeur de projet placé sous l’autorité du 

maire de la ville de Château-Thierry mais positionné à la Communauté d’agglomération de la région 

de Château-Thierry. 

 

Un comité de projet réunissant l’ensemble des partenaires sera co-présidé par le maire de Château-

Thierry et par le président de la CARCT. 

 

A l’unanimité, le Conseil communautaire autorise Monsieur le Président à signer la convention cadre 

« Action cœur de ville » d’une durée de six ans et demi maximum. 
 

o 203/2018 : Arrêt du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Belleau 
 

Il est rappelé au Conseil Communautaire les objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du 

PLU, à savoir : 

 

 Conserver le caractère rural de la commune,  

 Assurer des possibilités de croissance modestes mais réelles de la population,  

 Maintenir la place prépondérante de l’agriculture, 

 Assurer une qualité de vie élevée en liaison avec le cadre naturel et paysager de la commune, 

 Valoriser le patrimoine historique et mémoriel de la commune et garder la possibilité de saisir 

les opportunités touristiques qui en découlent. 

 

Il est précisé que, comme il l’a été prévu dans la délibération de prescription du 21 mai 2015, la 

concertation a pris la forme suivante : 

 

 Mise à disposition en mairie de documents explicatifs au fur et à mesure de l’avancement des 

études, 

 Mise à disposition d’un cahier destiné à recueillir les observations du public,  

 Possibilité d’adresser ses remarques par courrier à la mairie, 

 Réunion publique d’information permettant aux habitants de s’exprimer. 

  

Le bilan de cette concertation est annexé à la présente délibération. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

 

 Confirme que la concertation relative au projet de P.L.U. s’est déroulée conformément aux 

modalités fixées par la délibération du 21 mai 2015,  

 Tire le bilan de la concertation engagée sur le projet de PLU auprès de la population 

communale, conformément à l’annexe de la présente délibération, 

 Arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu'il est annexé à la délibération.  
 

o 204/2018 : Commune d’Etampes-sur-Marne / Création du droit de 

préemption urbain / Délégation au profit de la commune 
 

L’article L.211-1 du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’un Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé d’instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou à urbaniser, 

telles qu’elles sont définies au P.L.U. opposable, un droit de préemption. 

 

Ce droit de préemption permet de mener une politique foncière en vue de la réalisation d’opérations 

ou d’actions d’aménagement par l’acquisition de biens à l’occasion de mutations définies à l’article 

L.210.1 du code de l’urbanisme. 
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Vu l’avis du 18 septembre 2018 de la commune d’Etampes-sur-Marne donnant son accord pour 

l’instauration du Droit de Préemption sur le territoire et sollicitant la délégation de l’exercice de ce 

droit au profit de la commune. 

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité :  

 

 Décide d’instituer le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur les zones urbaines U et les 

zones à urbanisées AU délimitées au Plan Local d’Urbanisme d’Etampes-sur-Marne, 

 

 Autorise la délégation du Droit de Préemption à la commune d’Etampes-sur-Marne pour un 

projet relevant de ses compétences propres. 

  

o 205/2018 : PLU de la commune de Nesles-la-Montagne / Création du droit de 

préemption urbain / Délégation au profit de la commune 

 

L’article L.211-1 du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’un Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé d’instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou à urbaniser, 

telles qu’elles sont définies au P.L.U. opposable, un droit de préemption. 

 

Ce droit de préemption permet de mener une politique foncière en vue de la réalisation d’opérations 

ou d’actions d’aménagement par l’acquisition de biens à l’occasion de mutations définies à l’article 

L.210.1 du code de l’urbanisme. 

 

Vu l’avis du 5 juillet 2018 de la commune de Nesles-la-Montagne donnant son accord pour 

l’instauration du Droit de Préemption sur le territoire et sollicitant la délégation de l’exercice de ce 

droit au profit de la commune. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité :  

 

 Décide d’instituer le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur les zones urbaines UA et UB et 

les zones à urbanisées 1AU délimitée au Plan Local d’Urbanisme de Nesles-la-Montagne, 

 

 Autorise la délégation du Droit de Préemption à la commune Nesles-la-Montagne pour un 

projet relevant de ses compétences propres. 
 

o 206/2018 : Délibération soumettant à déclaration préalable les ravalements 

de façades ainsi que les travaux sur clôture, et instaurant le permis de 

démolir sur l’ensemble du territoire communal de Nesles-la-Montagne 

 

Le code de l’urbanisme dispense de toute formalité l’édification de clôture, les travaux de 

ravalement de façade et les démolitions, à l’exception notamment des Communes et Établissement 

public compétent en matière de document d’urbanisme ayant délibéré pour soumettre ce type de 

travaux à autorisation (déclaration préalable ou permis de construire). 

 

Afin de faire respecter au mieux les règles d’urbanisme du PLU de la commune de Nesles-la-

Montagne concernant les clôtures, les façades et les démolitions et de préserver le patrimoine 

architectural et paysager, il est proposé au conseil communautaire de délibérer afin de soumettre 

ces travaux au dépôt d’une déclaration préalable ou d’un permis de démolir sur le territoire de la 

commune. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité :  

 

 Décide de soumettre les ravalements de façades et les clôtures à déclaration préalable sur 

l’ensemble du territoire communal de Nesles-la-Montagne ; 

 

 Instaure le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal, conformément aux 

articles L. 421-3 et R. 421-27 du Code de l’urbanisme. 
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o 207/2018 : Convention OPAH – RU entre la CARCT et la ville de Château-

Thierry / Autorisation de signature 
 

Il est rappelé  que depuis 2015, la Ville de Château-Thierry travaille activement à la redynamisation 

de son centre-ville et son renouvellement urbain. Suite à la consultation pour la mise en place d’une 

concession d’aménagement, c’est la Société d’Equipement du Département de l’Aisne qui a été 

retenue comme aménageur par délibération du Conseil Municipal.  

 

La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry est un des partenaires principaux 

de cette opération de renouvellement urbain du centre-ville de Château-Thierry.  

Pour que les propriétaires des immeubles du centre historique puissent bénéficier de la dynamique 

engagée dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain, tout en garantissant des loyers 

accessibles, la Ville de Château-Thierry a souhaité la mise en place d’une Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat, en partenariat avec la CARCT. 

 

La SEDA avait dans ses missions, la réalisation d’une étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU, devant 

déboucher par la suite sur la mise en place de ce dispositif.  Cette étude a confirmé l’intérêt de 

mettre en œuvre un programme de réhabilitation pour le centre-ancien de Château-Thierry en 

proposant dans ces conclusions plusieurs pistes d’actions :  

 

 Redonner une attractivité résidentielle au centre-ville,  

 Mettre tout en œuvre pour remettre sur le marché les logements vacants, 

 Traiter le problème de l’habitat indigne identifié sur certains immeubles, 

 Accompagner la rénovation énergétique du parc de logements en tenant compte des 

contraintes architecturales, 

 Adapter les logements pour le maintien à domicile des personnes âgées, 

 Maintenir et développer une offre de logements accessibles pour les plus modestes, 

 Accompagner la réhabilitation du bâti ancien par un traitement de l’espace public. 

 

La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry, détenant la compétence habitat, 

c’est elle qui sera maître d’ouvrage de l’OPAH-RU et y engagera des crédits. 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement (AE) de la CARCT, maître d’ouvrage de 

l’opération, seraient de  219 350 €, dont l'échéancier pourrait être le suivant : 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

AE prévisionnels 27 950 € 49 100 € 49 100 € 49 100 € 44 100 € 219 350 € 

Dont aides aux travaux 

Propriétaires Occupants 
17 350 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 117 350 € 

Dont aides aux travaux 

Propriétaires Bailleurs 
10 600 € 24 100 € 24 100 € 24 100 € 24 100 € 102 000 € 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité :  

 

 Donne pouvoir à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces administratives et 

financières relatives à la procédure d’OPAH-RU, notamment la convention d’opération 

réservant les financements et définissant les engagements réciproques de l’Etat, de l’ANAH, 

de la CARCT et de la Ville de Château-Thierry, 

 

 Inscrit aux budgets des cinq prochaines années les crédits nécessaires au versement des 

aides complémentaires aux propriétaires privés, pour un montant prévisionnel de 219 350 €. 

 
NOTA : 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 890 650 €, 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du programme Habiter Mieux pour l'opération sont, pour la 
première phase d'application de ce programme (2018-2023), de 146 720 € 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la ville de Château-Thierry sont de 288 200 €. 
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o 208/2018 : COALLIA / Rénovation du centre d’hébergement et de réinsertion 

sociale à Essômes-sur-Marne / Réaménagement de la dette / Demande de 

garantie d’emprunt pour le nouveau prêt / Approbation 
 
 

Par délibération en date du 14 novembre 2016, le Conseil Communautaire de la CCRCT accordait sa 

garantie d’emprunt à hauteur de 100% pour le remboursement de deux prêts contractés auprès de 

la CDC par COALIA concernant la rénovation du centre d’hébergement d’Essômes-sur-Marne. 

 

Les prêts en question s’élèvent à la somme cumulée de 1 384 989 €. En accord avec ses partenaires 

financiers, COALLIA a souhaité réaménager ces prêts en reportant de deux années l’amortissement 

du capital. 

 

COALLIA sollicite donc le renouvellement de la garantie accordée en son temps par la CCRCT. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire est appelé à accorder sa garantie 

sur ces nouveaux emprunts. 

 

 

CULTURE, SPORT, COMMUNICATION 
 

 

o 209/2018 : Participation d’un particulier aux jeux paralympiques / Demande 

de subvention / Approbation (annule et remplace la délibération n°30 du conseil 

communautaire du 12/02/2018)  
 
 

Le conseil communautaire avait validé en séance du 12 février dernier le versement d’une 

subvention d’un montant de 1000 euros à un sportif local afin de lui permettre de participer au 

championnat du monde de rugby fauteuil de Sydney et aux jeux paralympiques de Tokyo.  

 

La perception demande une délibération corrective, au motif que la première ne nommait pas le 

bénéficiaire de la subvention. 

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, retire la délibération n°30 du conseil du 12 février 2018, et 

approuve le versement de la subvention de 1000 euros, à Monsieur Cédric NANKIN. 
 
 

o 210/2018 : Demande de subvention / Académie Charles Cros / L’homme qui 

titubait dans la guerre / Approbation 
 
 

L’académie Charles Cros, association nationale présidée par Monsieur Alain Fantapié, sollicite une 

subvention d’un montant de 2 500 € à la communauté d’agglomération, afin de soutenir un projet 

de représentation de l’oratorio de Madame Isabelle Aboulker : L’homme qui titubait dans la guerre. 

 

Cette œuvre est une commande de l’Etat et évoque les horreurs de la guerre et la nécessaire 

réconciliation entre les peuples. 

 

La représentation est prévue le 3 novembre prochain dans le cadre des commémorations du 11 

novembre 1918. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité, approuve le versement de cette subvention. 
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TOURISME 

 
 

o 211/2018 : Chemins de randonnée / Convention avec le département de 

l’Aisne / Autorisation de signature 
 
 

La Communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry (CARCT) a mené depuis plusieurs 

années une politique volontariste de développement du tourisme et en particulier de tourisme vert.  

 

Elle a ainsi réalisé plusieurs équipements touristiques qui connaissent un vif succès, et a financé 

fortement la Maison du Tourisme en la dotant en particulier d’un nouveau lieu d’accueil situé à la 

M.A.F.A. à Château-Thierry. 

 

Le Département, en liaison avec l’Agence Aisne Tourisme et les structures intercommunales, a mené 

depuis 1996 une politique d’aménagement et de promotion des circuits de randonnée formalisée par 

la Charte de Valorisation de la Randonnée. 

 

Face à l’obsolescence de la signalétique directionnelle de nombreux chemins de randonnée, le 

Département a décidé d’une nouvelle ligne graphique et du remplacement du mobilier de balisage 

sur les circuits les plus touristiques. 

 

La CARCT considère que la valorisation des chemins de randonnées du territoire est un atout majeur 

pour développer le tourisme sur notre territoire et souhaite s’engager dans un partenariat avec le 

conseil départemental. 

 

Celui-ci sera chargé de la réalisation d’une nouvelle signalétique des chemins de randonnées 

recensés dans la présente convention, la CARCT se chargeant de la pose et de la valorisation de ces 

circuits, en complément du site existant randonner.fr géré par Aisne Tourisme. Les communes 

restent chargées de l’entretien des circuits. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire approuve les termes de la 

convention avec le Département et à autorise le Président à la signer. 
 

ENVIRONNEMENT 

 

o 212/2018 : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères / Demandes 

d’exonération pour l’année 2019 / Approbation 

 
 

Il est présenté au Conseil Communautaire la liste définitive des entreprises locales ayant formulé 

auprès de la collectivité une demande d’exonération de TEOM, pour 2019. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Communautaire décide d’exonérer, pour l’année 

2019, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 28 entreprises locales, parmi lesquelles :  

 

- des sociétés situées sur la ZID de l’Omois : Omois isolation confort, l’entreprise Caron, 

- la société Leader Price sur la ZA de la Croix Vitard ; 

- les sociétés Pillaud matériaux – Big mat, Bricorama, Carrefour, Leclerc, Conforama, l’entrepôt 

du bricolage, Gifi, Poivre Rouge, RVM, etc, … 

 

Monsieur Sébastien EUGÈNE demande si des précautions ont été prises pour pallier les pannes 

éventuelles du camion de ramassage. Il souhaite également savoir s’il serait envisageable dans le 

futur contrat de délégation de service public, de prévoir une clause demandant que les sacs qui 

n’ont pas été versés dans le point d’apport volontaire, mais déposés à côté, soient également 

ramassés. Cela éviterait qu’il y ait 2 ramassages, l’un pour le PAV, le second pour les sacs laissés à 

côté. 

 



 

  

- 14 - 

Monsieur Claude JACQUIN répond qu’une réunion avec la société de collecte, la société 3 B 

Environnement, a eu lieu à ce sujet et qu’elle s’engageait à faire le nécessaire pour que les 

désagréments liés à une panne de camion n’arrivent plus, jusqu’à la fin du marché, soit en 2020. 

Concernant la deuxième question, Monsieur Claude JACQUIN informe qu’il faudra attendre la 

signature d’un nouveau marché, à l’échelle de l’agglomération, soit en 2021. A cette date, il sera 

possible de demander l’intégration du double ramassage dans le nouveau marché. 

 

Monsieur Bruno BEAUVOIS signale que les tambours des PAV ne sont pas d’une manipulation facile, 

pour déposer un sac de 50 L, surtout pour les personnes âgées ou à mobilité réduite. Il demande si 

une réflexion globale peut-être envisagée sur l’évolution du système. 

 

Monsieur Claude JACQUIN répond que les tambours ont une capacité de 50 litres et qu’il n’est pas 

possible actuellement de les changer. 

 

Monsieur le Président insiste sur la nécessité de mettre en place une communication appropriée et 

de ne pas hésiter à sévir en cas de dépôts sauvages. Il rappelle qu’un contrevenant s’expose à une 

amende allant de 150 euros à la confiscation de son véhicule. Il explique également qu’en cas de 

flagrant délit, la facture de nettoyage est envoyée à la personne identifiée. 

 

Enfin, Madame FUSELIER propose de s’interroger sur les localisations optimales des points d’apports 

volontaires car il s’avère que les points éloignés, ou isolés sont propices aux dépôts sauvages, 

d’usagers qui ne sont pas forcément résidants de la commune. 

 

 

o 213/2018 : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations / 

Création du syndicat Marne-Surmelin / (Annule et remplace la délibération 

n°180 du conseil communautaire du 9 juillet 2018) 
 
 

La communauté d’agglomération exerce la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2018 sur 

l’ensemble de son territoire. Cette compétence a été transférée automatiquement aux syndicats 

préexistant de l’Ourcq et du petit Morin sur les sous-bassins versants de ces rivières. 

 

La délibération du conseil communautaire du 9 juillet 2018 donnait son accord à la création d’un 

syndicat du bassin versant de la Marne et du Surmelin mais sans y intégrer les communes de 

Bonneil et Azy pour des raisons techniques. 

 

Une dérogation a été sollicitée et obtenue de la part de l’agence de l’eau, ce qui permet d’intégrer 

ces deux communes au syndicat dès sa création. 

 

Il est proposé au conseil de retirer la délibération n°180 du 9 juillet 2018, d’approuver le nouveau 

périmètre proposé et les statuts présentés en annexe, d’autoriser le Président à signer tout 

document relatif à la création de ce syndicat. 

 

A l’unanimité, le conseil communautaire délibère favorablement. 

 

 

o 214/2018 : Service eau / Assainissement Jaulgonne / Raccordements au 

réseau des eaux usées de Jaulgonne / Tranche 2 / Demande d’aide (Annule 

et remplace la délibération n°181 du conseil communautaire du 9 juillet 

2018) 
 
 

330 habitations sont concernées par l’opération de raccordement au réseau d’assainissement 

collectif de Jaulgonne.  

 

La collectivité a proposé par délibération du 30 mars 2017 aux habitants plusieurs modalités pour la 

réalisation et le financement des travaux: sous maîtrise d’ouvrage publique déléguée (entreprise 

retenue par la collectivité) ou sous maîtrise d’ouvrage privée (via une entreprise ou en faisant eux-

mêmes). 
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Une première demande d’aide a été déposée auprès de l’Agence de l’eau, les travaux sous maîtrise 

d’ouvrage privée sont en cours.  

 

Il est proposé de déposer une seconde demande d’aide groupée pour 42 raccordements sous 

maîtrise d’ouvrage privée et 199 raccordements en maîtrise d’ouvrage publique, ainsi que pour 121 

aides forfaitaires (aide à la CARCT pour la gestion des dossiers).  

 
Le Conseil Communautaire est appelé retirer la délibération n° 181 du 9 juillet 2018, à approuver cette 
opération et autoriser le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires. 

 

Le conseil communautaire délibère favorablement à l’unanimité. 
 
 

o 215/2018 : Syndicat mixte Intercommunal d’Aménagement des Bassins 

Aisne Vesle Suippe (SIABAVE) / Adhésion pour la compétence Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

 
 

Le SIABAVE a vu ses statuts modifiés par arrêté interdépartemental le 23 mars dernier. Le syndicat 

porte notamment l’animation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE Aisne-

Vesle-Suippe) sur l’ensemble du bassin versant, ainsi que des missions relevant de la compétence 

Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) sur la partie du bassin versant couverte par le syndicat. 

 

Le président du SIABAVE a proposé à la Communauté d’agglomération d’adhérer au syndicat.  

Les communes de la CARCT concernées pour tout ou partie de leur territoire sont :  

 

- Pour la compétence animation du SAGE : Mareuil-en-Dôle, Loupeigne, Dravegny et 

Coulonges-Cohan ; 

- Pour les missions relevant de la compétence GEMA : Mareuil-en-Dôle, Loupeigne. 

 

Les statuts du syndicat, joints à la délibération, définissent les règles de gouvernance et de 

contribution financière des adhérents. 

 

Il est proposé de solliciter l’adhésion de la Communauté d’agglomération au SIABAVE pour 

l’animation du SAGE, au titre des quatre communes citées. Pour cette compétence, la contribution 

financière est calculée au prorata de la population située dans le bassin versant (1 106 habitants, 

soit un coût estimatif de 280 €/an) et la représentation de la collectivité serait assurée par 1 délégué 

titulaire et 1 délégué suppléant. 

 

L’adhésion aux missions GEMAPI ne pouvant être que partielle (2 communes sur 4 concernées), il 

est proposé de solliciter l’extension géographique du périmètre du syndicat aux communes non 

concernées actuellement et dans l’attente, de reporter la décision concernant ces compétences 

optionnelles. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire approuve les propositions ci-dessus. 
 

o 216/2018 : Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux des Deux 

Morin (SMAGE deux Morin) / Adhésion / Approbation 

 
 

Le rapporteur explique que le SMAGE des deux Morin a été créé le 1er janvier 2018, par arrêté 

préfectoral du 27 décembre 2017 sur le territoire du bassin versant du Petit Morin et du Grand Morin 

avec les collectivités des départements de Seine et Marne et de la Marne, afin de mettre en œuvre le 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des deux Morin, et notamment porter 

l’animation du SAGE et conduire les études générales sur ce bassin versant.  

 

Le président du SMAGE des Deux Morin a proposé à la Communauté d’agglomération d’adhérer au 

syndicat pour une partie du territoire de la commune de Dhuys-et-Morin-en Brie située sur le bassin 
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versant (2 468 ha surface et 549 habitants concernés) pour la mise en œuvre du SAGE des deux 

Morin. 

 

Il est prévu une participation financière et une gouvernance définies selon une même clé de 

répartition des critères : Population (70%) et Surface concernée (30%).  

 

La cotisation annuelle est estimée à 933 €/an.  

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, sollicite l’adhésion de la CARCT au SMAGE des deux Morin.   

 

 

 
Les différents points de l’ordre du jour ayant été présentés et votés, et après un hommage très 

chaleureux rendu à Monsieur Frédéric Bardoux dont c’était le dernier conseil avant de nouveaux 

horizons professionnels, le président lève la séance à 20 h 50. 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Président

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 07:53:40
Référence : 00fef7f7bf718baa3e8acae7667af4311b9ff546



Mission Locale
intervention en conseil communautaire du lundi 24 septembre 2018

Ce projet est cofinancé par le Fonds 

Social Européen dans le cadre du 

programme opérationnel national 

« Emploi et inclusion » 2014 - 2020



Ce projet est cofinancé par le Fonds 

Social Européen dans le cadre du 

programme opérationnel national 

« Emploi et inclusion » 2014 - 2020

Accompagnement global des jeunes de 16-25 ans : UN DROIT !

1 330 jeunes accompagnés  sur le territoire 

Différents dispositifs pour un accompagnement personnalisé :
- Le Parcours d’Accompagnement Contractualisé vers l’ Emploi et l’Autonomie  
(décret du 27 décembre 2016)PACEA
dont la : 

- La Garantie Jeune ( +++ plan de pauvreté ) 180 jeunes accompagnés

+ dispositifs spécifiques comme 
- L’initiatives pour l’Emploi des Jeunes (IEJ)

Action formation Mobilité



Ce projet est cofinancé par le Fonds 

Social Européen dans le cadre du 

programme opérationnel national 

« Emploi et inclusion » 2014 - 2020

- Accompagnement sur les différents freins du jeune : 
- Mobilité
- Santé
- Financier
- Administratif…

- Accompagnement sur le projet professionnel : 
- Emploi
- Retour en formation initiale
- Alternance
- Formation
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La Préfecture de l’Aisne a confié à la Mission Locale une mission d’
Animation et Promotion du Service Civique à l’attention des associations des collectivités et 

des jeunes. 

- Plusieurs Missions de service civique sont  à pourvoir
- Mais Peu de jeunes connaissent le dispositif sur le territoire 

Sensibiliser les jeunes et les accompagner dans leurs démarches 
d’accompagnement à candidater

Les jeunes sont suivis et préparés par la Mission Locale et la Fédération des centres sociaux 
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Le service civique c'est quoi ?

C'est un engagement volontaire au service de l'intérêt général ouvert aux 16-25 
ans, élargi à 30 ans aux jeunes en situation de handicap. Accessible sans 
condition de diplôme, le Service Civique est indemnisé et s'effectue en France ou 
à l'étranger.

8 mois

Rappel heures:

Combien ca coute ? 
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